
 

 

 

 

 

 

 

 

ZAC « Cogneau-Larivot (OIN n°5) »  
à Matoury (973)  

Constat de retrait 

Avis délibéré n° 2021-61 adopté lors de la séance du 22 septembre 2021 
 

 

n°Ae : 2021-61 

 



Constat de retrait d'une demande d'avis 

 

 

 

* 

*        * 

 

 

L’Ae a été saisie pour avis par le préfet de la Guyane, l’ensemble des pièces constitutives du 

dossier ayant été reçues le 25 juin 2021. Il en a été accusé réception par courrier du 8 juillet 

2021. 

 

Par courrier en date du 21 septembre 2021, annexé, le préfet de Guyane a informé le président de 

l'Ae de sa décision de retirer le dossier de demande d’avis sur le projet de création de la ZAC 

« Cogneau-Larivot OIN n°5 » à Matoury. 

 

Réunie en séance le 22 septembre 2021, l'Ae a été informée par son président qu'il convenait de 

prendre acte de ce retrait. 

 



 


